
1 

 
 

 Hospitalisation d’office : 
 
 

Article L3213-1 
   A Paris, le préfet de police et, dans les départements, les représentants de l'Etat prononcent par 
arrêté, au vu d'un certificat médical circonstancié, l'hospitalisation d'office dans un établissement 
mentionné à l'article L. 3222-1 des personnes dont les troubles mentaux nécessitent des soins et 
compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. Le 
certificat médical circonstancié ne peut émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement 
accueillant le malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec précision les 
circonstances qui ont rendu l'hospitalisation nécessaire. 
   Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, le directeur de l'établissement d'accueil 
transmet au représentant de l'Etat dans le département et à la commission mentionnée à l'article 
L. 3222-5 un certificat médical établi par un psychiatre de l'établissement. 
   Ces arrêtés ainsi que ceux qui sont pris en application des articles L. 3213-2, L. 3213-4 à 
L. 3213-7 et les sorties effectuées en application de l'article L. 3211-11 sont inscrits sur un registre 
semblable à celui qui est prescrit par l'article L. 3212-11, dont toutes les dispositions sont 
applicables aux personnes hospitalisées d'office. 
Article L3213-2 
   En cas de danger imminent pour la sûreté des personnes, attesté par un avis médical ou, à défaut, 
par la notoriété publique, le maire et, à Paris, les commissaires de police arrêtent, à l'égard des 
personnes dont le comportement révèle des troubles mentaux manifestes, toutes les mesures 
provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les vingt-quatre heures au représentant de l'Etat 
dans le département qui statue sans délai et prononce, s'il y a lieu, un arrêté d'hospitalisation 
d'office dans les formes prévues à l'article L. 3213-1. Faute de décision du représentant de l'Etat, 
ces mesures provisoires sont caduques au terme d'une durée de quarante-huit heures. 
 
Article L3213-6 
   A l'égard des personnes relevant d'une hospitalisation sur demande d'un tiers, et dans le cas où 
leur état mental nécessite des soins et compromet la sûreté des personnes ou porte atteinte, de 
façon grave, à l'ordre public, le représentant de l'Etat dans le département peut prendre un arrêté 
provisoire d'hospitalisation d'office. A défaut de confirmation, cette mesure est caduque au terme 
d'une durée de quinze jours. 
 
 

 


